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Enquête nationale sur les prélèvements  
par piégeage pour sept espèces prédatrices  
au cours de la saison 2007-2008 

D’après les informations reçues, 
les captures de renards  
par piégeage auraient doublé 
par rapport à la précédente  
enquête de 1997.
© H. Esclaffer/ONCFS
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Dans le cadre de l’enquête nationale sur le statut communal 
du petit gibier sédentaire de plaine en 2007-2008,  
des informations sur les prélèvements de certaines espèces 
prédatrices ont été demandées au niveau départemental. 
Différentes espèces de petits carnivores et de corvidés  
susceptibles d’être classés nuisibles étaient concernées :  
le renard, la fouine, la martre, le putois, la belette,  
la corneille noire et la pie bavarde.  
Cet article livre les résultats de ce volet de l’enquête.

Des données collectées  
dans 58 % des départements

Pour ce volet de l’enquête, il s’agissait de 
renseigner le nombre d’individus prélevés 
pour les sept espèces prédatrices concer-
nées au cours de la saison 2007-2008 (du 
1er juillet 2007 au 30 juin 2008) par diffé-
rents modes de chasse (à tir et vénerie) ou 
de destruction (à tir, piégeage et tir de nuit), 
ainsi que le statut de ces espèces (gibier ou 
nuisible).

Concernant ces prélèvements, 58 formu-
laires complétés ont été retournés. Pour la 
chasse à tir, la vénerie, le tir de nuit et la des-
truction à tir, les données fournies sont très 
incomplètes et imprécises ; aussi, seules les 
données sur le piégeage sont présentées 
dans ce bilan. Pour cinq départements, 
aucune donnée sur les prélèvements par 
piégeage n’a été fournie pour la saison 2007-
2008 ; les analyses qui suivent porteront 
donc sur 53 départements (cartes 1), soit 
58 % des départements de France 
métropolitaine.

En 1997, l’ONCFS avait réalisé une 
enquête nationale sur les prélèvements par 
piégeage (saison 1996-1997) auprès des 
DDAF, et près de 87 départements avaient 

alors fourni des renseignements sur les 
espèces susceptibles d’être classées nuisibles 
(Ruette et al., 1999). Les sources d’informa-
tions sont semblables entre l’enquête de 
1997 et la présente, puisqu’elles reposent 
sur les bilans que les piégeurs agréés doivent 
renvoyer annuellement à la DDT. Des com-
paraisons sont donc possibles pour les 
départements ayant renseigné les deux 
saisons.

Le classement de ces espèces 
est resté stable depuis 1997, 
sauf pour la belette…

Sur les 53 départements retenus, le renard 
a été classé nuisible durant la saison 

2007-2008 dans tous, tandis que la pie 
bavarde, la fouine et la corneille noire l’ont 
été dans plus de 90 % d’entre eux  
(tableau 1). Pour cette même saison, la 
martre et le putois étaient classés nuisibles 
dans près de 55 % des départements ayant 
répondu, alors que la belette l’était dans 
moins de 30 %.

Il apparaît que le classement des espèces 
a très peu évolué (tableau 2) dans les 51 
départements où l’information était dispo-
nible lors des deux enquêtes, sauf pour la 
belette puisque le nombre de départements 
où elle était classée nuisible passe de 39 en 
1996-1997 à 14 pour la saison 2007-2008 
(soit une baisse de prés de 65 %). Le retrait 
temporaire, en 2002, de la belette et de la 
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Cartes 1  
  Répartition géographique des prélèvements déclarés par piégeage au cours de la saison 2007-2008  
pour le renard, la fouine, le putois, la belette, la martre, la corneille noire et la pie bavarde.

Renard

Martre

Fouine

Putois

Les captures de tous les corvidés et mustélidés piégeables  
paraissent avoir fortement augmenté, à l’exception notable  
de la belette (ci-dessus martre et page suivante pie).  

© A. Laurent/ONCFS

Belette

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 500

501 à 1 000

1 001 à 2 000

2 000

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 50

51 à 150

151 à 300

300

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 200

201 à 400

401 à 700

700

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 200

201 à 400

401 à 700

700

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 50

51 à 150

151 à 300

300
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martre de la liste nationale des espèces sus-
ceptibles d’être classées nuisibles (arrêtés 
du 21 mars et du 21 novembre 2002), ne 
peut expliquer à lui seul cette baisse 
puisqu’aucune variation n’est observée pour 
la martre.

Les prélèvements déclarés par 
piégeage sont très variables 
dans l’espace et dans le temps

Les données prises en compte pour cal-
culer les prélèvements moyens ne 
concernent que les départements où l’es-
pèce était classée nuisible lors de la saison 
2007-2008 (tableau 1). Les prélèvements 
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Pie bavardeCorneille

Renard Fouine Martre Putois Belette Corneille 
noire

Pie  
bavarde

Nombre de départements  
ayant classé nuisible l’espèce

53
(100 %)

51
(96 %)

28
(53 %)

28
(53 %)

15
(28 %)

52
(98 %)

48
(91 %)

Prélèvement moyen  
par piégeage par département 1 900 596 534 271 1 139 2 934 2 820

Ecart-type (n*) ± 1 724 (52) ± 564 (51) ± 405 (28) ± 381 (28) ± 2 813 (15) ± 2 992 (49) ± 2 143 (47)

n* : nombre de départements ayant indiqué le nombre de prélèvements réalisés par piégeage.

Renard Fouine Martre Putois Belette Corneille 
noire

Pie  
bavarde

Nombre de départements ayant classé nuisible l’espèce

1996-1997 51 48 29 31 39 51 49

2007-2008 51 49 28 27 14 50 46

Nombre total de prélèvements déclarés par piégeage

1996-1997 49 366 22 658 7 893 5 937 35 307 45 359 74 390

2007-2008 98 813 30 443 14 938 7 599 17 048 142 339 132 555

n* 52 53 52 52 52 49 52

Variation 100 % 34 % 89 % 28 % -52 % 214 % 78 %
n* : nombre de départements retenus et pour lesquels des données ont été fournies pour les deux enquêtes.

Tableau 1   
 Classement nuisible (nombre de départements) et prélèvement moyen par piégeage  
pour chaque espèce concernée en 2007-2008.

Tableau 2   
 Évolution du classement nuisible (nombre de départements) et des prélèvements par piégeage  
pour chaque espèce concernée entre les enquêtes 1996-1997 et 2007-2008.

© R. Rouxel/ONCFS

les plus importants concernent la corneille 
noire et la pie bavarde, avec respectivement 
2 934 et 2 820 individus prélevés en 
moyenne par département. Parmi les car-
nivores, le renard est l’espèce la plus préle-
vée par piégeage, avec en moyenne 1 900 
individus (± 1 724) par département. 
Cependant, il existe des écarts importants 
d’un département à l’autre (cartes 1) : envi-
ron 150 renards piégés dans le Cantal ou la 
Haute-Loire, mais plus de 6 700 dans l’Aisne. 
Pour la belette, les écarts sont tels d’un dépar-
tement à l’autre qu’il est difficile d’utiliser la 
moyenne des prélèvements : 11 133 belettes 
sont déclarées prélevées dans le Pas-de-
Calais, seulement 40 dans l’Aude…

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 500

501 à 1 500

1 501 à 3 500

3 500

Pas de données

Espèce non classée nuisible

1 à 500

501 à 1 500

1 501 à 3 500

3 500



42 >  Rubrique xx

N° 295 2e trimestre 2012

Une forte progression  
apparente des captures…

Dans les départements ayant répondu 
aux deux enquêtes, une très forte progres-
sion des prélèvements déclarés par piégeage 
est observée (tableau 2), excepté pour la 
belette. Ainsi, le nombre d’individus préle-
vés par piégeage a augmenté de près de 
30 % pour la fouine et le putois. Les prélè-
vements déclarés ont presque doublé pour 
la pie et la martre, et surtout pour le renard. 
Ils ont même triplé pour la corneille noire 
entre les deux périodes.

Ces variations, parfois très importantes, 
sont délicates à interpréter, mais s’expliquent 
en partie par l’évolution de la réglementa-
tion sur le piégeage. En effet, depuis le  
1er juillet 2007, tous les piégeurs doivent être 
agréés et retourner un bilan annuel de leurs 
captures, alors que précédemment les pié-
geurs n’utilisant que des boites-pièges (caté-
gorie 1) n’étaient pas tenus de le faire.

 sauf pour la belette

A contrario, les prélèvements ont baissé 
de moitié pour la belette, parallèlement à 
la baisse du nombre de départements ayant 
classé l’espèce « nuisible ». Ainsi, dans cer-
tains départements où s’effectuaient de très 
forts prélèvements sur cette espèce en 1996-
1997, une baisse importante est à noter : par 
exemple, les prélèvements en Seine-
Maritime et dans l’Oise sont passés respec-
tivement de 4 251 et 2 149 belettes pié-
gées en 1996-1997 à 1 146 et 533 individus 
capturés en 2007-2008, soit près de quatre 
fois moins. Soulignons aussi que cette 
espèce subit naturellement de grandes fluc-
tuations pluriannuelles d’effectifs (selon un 
rythme de deux à quatre ans – Delattre, 
1987), ce qui peut expliquer en partie les 
variations observées.

Un accroissement des  
populations de prédateurs  
et/ou de l’activité de piégeage ?

Lors de ces deux enquêtes, il était égale-
ment demandé de préciser le nombre de 
bilans de piégeage renvoyés annuellement 
à la DDT. Pour les 49 départements ayant 
fourni cette information, il est intéressant de 
constater que le nombre de bilans annuels 
retournés a considérablement augmenté : 
25 502 en 2007-2008 contre 16 009 en 
1996-1997, soit près de 60 % en plus. Quand 
on connaît l’importance que revêt l’utilisa-
tion des cages-pièges pour la capture des 
mustélidés et surtout des corvidés, on peut 
légitimement penser que cet accroissement 
du nombre de bilans renvoyés est en grande 
partie responsable de l’augmentation du 
nombre de captures déclarées par piégeage 
entre les deux enquêtes.

Mais ce n’est pas la seule explication pos-
sible. L’exemple, parmi d’autres, de la cor-
neille noire dans l’Oise le montre : le nombre 
de captures déclarées a triplé entre 1996-
1997 et 2007-2008 (2 053 contre 6 245), 
alors que le nombre de bilans de piégeage 
retournés à la DDT est passé dans le même 
temps de 470 à 386.

Un accroissement des populations – fré-
quemment évoqué dans le cas du renard 
notamment – et/ou un « accroissement » 
de l’activité de piégeage restent des hypo-
thèses fortes, mais impossibles à confirmer 
sur la seule base de l’évolution de ces don-
nées de piégeage.

La belette est la seule espèce pour laquelle  
les captures déclarées sont en diminution. 
Elles ont chuté de moitié depuis 1997,  
parallèlement à la baisse du nombre  
des départements qui la classent nuisible.
© S. Mutch/Fotolia

Conclusion

Les prélèvements déclarés par piégeage 
ont sensiblement augmenté depuis 1996-
1997 dans les 53 départements ayant 
répondu à cette enquête, sauf pour la belette 
qui connaît également une nette diminu-
tion du nombre de départements l’ayant 
classée nuisible. Cependant, pour des pro-
blèmes de représentativité, il n’est pas pos-
sible d’extrapoler tout ou partie des résul-
tats de cette enquête à l’ensemble du 
territoire national. Cette évolution s’explique 
en partie par le changement de la régle-
mentation intervenu le 1er juillet 2007, si bien 
qu’on ne peut pas conclure à une augmen-
tation de l’activité de piégeage ou à un 
accroissement des populations de ces 
espèces à partir de ces seules données.

Une enquête auprès des services char-
gés de la chasse dans les DDT, comme en 
1997, permettrait d’avoir une idée plus 
exhaustive de l’importance que représen-
tent les prélèvements effectués en France 
par les modes de régulation qui sont « enca-
drés » par les services de l’État (piégeage, 
destruction à tir et tir de nuit). Pour avoir une 
estimation des prélèvements totaux réali-
sés, il conviendrait d’estimer aussi ceux réa-
lisés à la chasse, qui sont probablement les 
plus importants sur certaines espèces telles 
que le renard (Stahl & Ruette, 2000) ; mais 
également les plus difficiles à obtenir. 
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